
Jean-Paul Ouroux 
Les Vignes du Bois-Noir SA 
Georges Coutaz 
Route d'Epinassey 3 
Michèle Deferr 
Av. de Vérolliez 21 
1890 St-Maurice 

St-Maurice, le 14 février 2025 

Au Conseil Municipal 
Chemin de la Tuilerie 3 

1890 St-Maurice 

Concerne : Référendum contre << fa modification partielle du plan d'r,iffectation des zones (PAZ) et du
règlement communal des constructions et des zones (RCCZ), l'adoption du plan d'aménagement 
détaillé (P AD) et de son règlement pour la mise en conformité de la carrière des Râpes à
St-Maurice» acceptée par le Conseil général en séance du 12 décembre 2024. 

Monsieur le Président, 
Monsieur le Secrétaire, 

Dans le délai légal des articles 69 et 70 de la loi vs sur les communes (LCo), 9 et 10 du Règlement 
communal d'organisation, - à savoir de 60 jours dès la publication officielle de l'avis référendaire 
intervenue le 17 décembre 2024 -, nous soumettons à votre contrôle 935 signatures manuscrites 
de citoyennes et de citoyens que nous pensons habilités à voter représentant plus de 20% du 
corps électoral communal. 

A cet effet, nous joignons en original 154 listes numérotées de 1 à 154 ainsi qu'un décompte 
chiffré des signatures manuscrites qui y sont apposées. 

Une fois le contrôle des signatures effectué, nous vous invitons à déterminer le calendrier de la 
votation communale qui suivra et à nous associer au message que vous ne manquerez pas 
d'élaborer, voire au(x) débat(s) destiné(s) à renseigner le corps électoral sur les enjeux de cette 
décision. 

Vous remerciant d'avance, nous vous adressons, Messieurs les Président et Secrétaire, nos 
meilleurs messages. 

Annexes : - 2 dossiers (rouge et bleu) contenant 154 listes de signatures des référendaires. 
- le décompte des signatures par liste déposée

Au nom des référendaires : 
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Andreas Frei �q Stéphane Coutaz 


